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CONSEIL MUNICIPAL 
- 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU MARDI 19 MARS 2013 
 
 
Le Conseil Municipal sôest r®uni le dix-neuf mars deux mille treize à dix-neuf 
heures, à la suite de la convocation faite par M. Laurent BONNEVILLE, Maire 
 
Etaient présents :  
 
Laurent BONNEVILLE, Philippe BANCAL, Paul DELOCHE, Christian LOISON, 
Aline HONS, Anne-Marie PRADES, André PAYSSAN, Renaud ROUANET, 
Danielle CAMPAGNAC, Pierre DUCASSÉ, Dolorès ISSA, Gilles RIEUSSEC, 
Stéphane SIGUIER, Monike TRONC, Roger PUECH, Brigitte ROUANET, 
Véronique QUIRANT, Bertrand CHABBERT, Jeanne CAMP, Jean-Paul RIOLS, 
Luc PICARD, Gisèle PAULIN, Odette FARA-LANOY, Jean LAPIERRE, Christian 
VALENCIA, Monique SIRE. 
 
Étaient représentés : 
Jean-Marie TINCHANT par Christian LOISON 
Elodie ESCANDE par Danielle CAMPAGNAC 
Marie ASTOUL par Christian VALENCIA 
Michel CROS par Paul DELOCHE 
Chloé PETIT par Aline HONS 
 
Etait absent : 
Alain SÉNÉGAS 
 
 

*  *  

*  
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Avant dôouvrir la s®ance, M. le Maire cite les évènements familiaux 
survenus au sein du Conseil Municipal. 

 

Gilles RIEUSSEC est d®sign® ¨ lôunanimit® pour assurer les fonctions de 
secrétaire de séance. 

 
M. RIEUSSEC proc¯de ¨ lôappel nominal des membres du Conseil 

Municipal et constate que 26 conseillers municipaux sont présents. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et 

propose dôadopter le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 
18 DECEMBRE 2012. 

 
Le compte-rendu ainsi que lôordre du jour sont adopt®s ¨ lôunanimit®. 
 
 

I) AFFAIRES FINANCIERES 
 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2012 : BUDGET COMMUNAL 
Rapporteur Pierre DUCASSÉ 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« Dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil 

municipal doit élire son Président. Je mets aux voix la candidature de Monsieur 
Philippe BANCAL. » 

 
 
M. Philippe BANCAL est ®lu ¨ lôunanimit® pour pr®sider lôAssembl®e pour 

le vote du Compte Administratif 2012. 
 
 
Philippe BANCAL : 
 
« Je laisse la parole à Pierre DUCASSÉ qui va nous rapporter le compte 

administratif de la Commune et des budgets annexes. » 
 
 
Pierre DUCASSÉ : 
 
« Merci Monsieur le Président !  
 
Aujourdôhui nous entamons la premi¯re ®tape du marathon budg®taire. En 

r®alit®, nous commenons par le dernier acte du cycle pr®c®dent puisquôil sôagit 
dôexaminer le compte administratif 2012. 
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Ce cycle avait débuté le 14 Mars 2012 avec le d®bat dôorientation 
budg®taire, sô®tait poursuivi avec le vote du budget primitif 2012, le 29 mars 2012, 
suivi dôun certain nombre de d®cisions modificatives en cours dôann®e. 

 
Ces comptes administratifs du budget communal et des budgets annexes 

doivent être en concordance parfaite avec les comptes de gestion du Trésorier 
Public pour que le Conseil Municipal puisse valablement délibérer. 

 
Je vous rassure, nos comptes administratifs sont en parfaite concordance 

avec les comptes de gestion que nous a transmis le mois dernier la Trésorière. Le 
Conseil Municipal peut donc valablement délibérer sur le compte administratif. 

 
 
Lôex®cution du BUDGET 
 
Le compte administratif intègre tous les mandats et les titres émis pendant 

lôann®e civile 2012 et la journée complémentaire (janvier 2013). Ces résultats 
prennent en compte les restes à réaliser en dépenses et en recettes 
dôinvestissement et le rattachement ¨ lôexercice des charges de fonctionnement. 

 
Les opérations réalisées en 2012 font apparaître un déficit de 

881 323,92 úuros. Lorsquôon amalgame ceci avec le r®sultat de 2011 et les reports 
de la balance recettes/d®penses de lôann®e, nous arrivons ¨ un besoin de 
financement de 2 251 124 úuros. Côest un chiffre que nous retrouverons ¨ 
plusieurs reprises dans le courant de cet exposé et il apparaîtra en particulier dans 
le bilan des grandes masses budgétaires :  

 

INVESTISSEMENT Résultat 2011 Réalisés 2012 Reports 

Besoin de 

Financement 
2012 

Recettes 1 074 200,20ú  5 867 656,94ú    922 000,00ú    

Dépenses   6 748 980,86ú 3 366 000,00ú   

SOLDE 
DôEXECUTION 

1 074 200,20ú -  881 323,92ú -2 444 000,00 ú - 2 251 123,72ú 

     
FONCTIONNEMENT Résultat 2011  Réalisés 2012    Résultat 2012 

Recettes 2 840 226,96ú  12 022 732,04ú      

Dépenses   10 280 920,80ú      

SOLDE 
DôEXECUTION 

2 840 226,96ú    1 741 811,24ú     4 582 038,20ú  

EXCEDENT GLOBAL CUMULE 2012  2 330 914,48ú  
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En fonctionnement, la balance des dépenses et des recettes réalisées fait 

apparaître un excédent de 1 741 811 úuros. Par cons®quent, le r®sultat amalgamé 
avec le résultat 2011 donne un résultat pour 2012 de 4 582 038 úuros. Si on retire 
les 2 251 124 úuros, nous avons un excédent global cumulé 2012 de 
2 330 914 úuros. Côest ce chiffre que nous retrouverons aussi ¨ plusieurs reprises, 
notamment lors de la décision que nous devrons prendre lors de lôaffectation du 
résultat. 

 
Je dirai simplement que cet exc®dent global cumul® est en retrait dôenviron 

500 000 úuros par rapport ¨ celui de lôann®e pr®c®dente, qui lui-même était en 
recul dôune centaine de milliers dôúuros par rapport ¨ celui de 2010 : 

 
 Excédent cumulé au 31 décembre 2010 =   2 944 830,93 ú 
 Excédent cumulé au 31 décembre 2011 =   2 840 226,96 ú 
 Excédent cumulé au 31 décembre 2012 =   2 330 914,48 ú 
 
           Soit une différence 2012/2011 de =     - 509 312,48 ú 
 
 
Afin dôall®ger la lecture du compte administratif, lôensemble des chiffres 

sont arrondis ¨ lôeuro. 
 
 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Entrons dans le détail de la section de fonctionnement. Celle-ci se 

compose dôun certain nombre de grandes masses en particulier les charges à 
caractère général, les charges de personnel et les charges de gestion courante. 

 
Si vous comparez lôann®e 2010 / 2011, il y a des diff®rences qui 

sôexpliquent essentiellement par le transfert de la piscine. Il est donc plus judicieux 
de comparer 2012 et 2011. Vous verrez quôil y a une remarquable stabilit® dans 
toutes les rubriques. Ceci dit, cela mérite quelques explications :  

2010 2011 2012
Evolution 

2012/2011

Charges à caractère général Chapitre 011 2 455 619 ú2 359 799 ú2 434 245 ú74 446 ú

Charges de personnel Chapitre 012 6 075 267 ú5 974 474 ú5 959 774 ú-14 700 ú

Charges de gestion courante Chapitre 65 1 231 568 ú1 144 712 ú1 110 258 ú-34 454 ú

DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 9 762 455 ú9 478 985 ú9 504 277 ú25 292 ú

Charges financières Chapitre 66 144 865 ú125 926 ú139 233 ú 13 307 ú

Charges exceptionnelles Chapitre 67 15 800 ú 18 589 ú 64 787 ú 46 199 ú

TOTAL DES DEPENSES REELLES 9 923 120 ú9 623 500 ú9 708 297 ú84 797 ú

Opérations d'ordre entre sections Chapitre 042 389 677 ú680 395 ú572 624 ú-107 771 ú

10 312 796 ú10 303 895 ú10 280 921 ú-22 974 ú

LES CHARGES

TOTAL 
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Le total des dépenses de gestion des services sô®l¯ve ¨ 9 504 277ú soit 

seulement + 25 292 ú par rapport ¨ 2011 mais reste inf®rieur de 258 177ú aux 
dépenses de lôexercice 2010 (transfert piscine). 

 
Ce total tient compte des op®rations de rattachement ¨ lôexercice 

(dépenses engagées dont le service est fait et non encore payées à la clôture de 
lôexercice) pour un montant de 11 753ú. 

 
Lôaugmentation des charges à caractère général (chapitre 011) est 

principalement due à la hausse des dépenses énergétiques (Gaz + 32 980ú, 
électricité + 25 468ú, combustibles + 8 380ú) liées aux conditions climatiques de 
janvier et février 2012 et aux augmentations de la valeur de base de ces fluides. 

 
Les charges de personnel sont en baisse de 14 700ú. Ce chiffre tient 

compte du d®part en retraite dôun agent, de la diminution de la cotisation au 
CNFPT ï 0,1%, de lôaugmentation de la cotisation IRCANTEC + 0,12%, du 
glissement vieillesse technicité et de la gestion active du personnel. 

 
Les charges nettes de personnel (chapitre 012 diminué du chapitre 013 

« atténuations de charges è) sô®l¯vent à 5 776 548 ú et augmentent de 32 836ú 
par rapport ¨ 2011. Cette augmentation sôexplique par la baisse des recettes li®es 
aux remboursements des d®charges dôactivit®s par le Centre de Gestion et par 
une réduction de la prise en charge des contrats aid®s par lôEtat. 

 
Ce chapitre du personnel est en relatif équilibre, ceci est lié au départ en 

retraite dôun agent et par lôaugmentation des d®penses li®e aux ®volutions des 
rémunérations des personnels (le fameux G.V.T. Glissement Vieillesse et 
Technicité) 

 
 

Charges nettes de personnel 2011 2012

Charges de personnel (012) 5 974 474 ú5 959 774 ú

Atténuations de charges (013) 230 763 ú183 226 ú

Total (012-013) 5 743 712 ú5 776 548 ú

32 836 úEvolution

 

Ces charges nettes de personnel représentent une dépense de 
535 ú / Habitant, soit 72 ú de moins que la moyenne constat®e dans les 
communes de la même strate démographique en 2011 (607 ú/Habitant : source 
Bercy Colloc). 

 
Le chapitre 65 « Autres Charges de Gestion Courante » se décompose de 

la façon suivante : 
- 68% des subventions versées aux associations, 
- 11 % des frais de cotisations et indemnités des élus, 



COMMUNE DE MAZAMET ï Séance du Conseil Municipal du 19 Mars 2013 page 6 / 85 

- 14% de contributions obligatoires (conservatoire de lô®cole de 
musique et de danse du Tarn, SIVU, CCAS), 

- 6% de charges diverses de la gestion courante (participation au 
budget annexe de lôassainissement pour les eaux pluviales), 

- 1 % de créances éteintes ou admises en non-valeur 
 
Ce chapitre représente 11,68% des charges de gestion. 
 
Les charges financières (intérêts des emprunts) hors ICNE (intérêts courus 

non échus) baissent de plus de 6% par rapport à 2011. Avec un total de 117 880 ú, 
elles repr®sentent 21% de lôannuit® et une charge par habitant de 11 ú, soit 3,3 fois 
moins que la charge par habitant des communes de la même strate 
démographique en 2011 (36 ú : source Bercy Colloc). La baisse des charges 
financi¯res participe au maintien de lô®pargne nette (le placement du capital restant 
dû des deux emprunts a généré une économie de 1 101,34ú). 

 
Les charges exceptionnelles : le Service D®partemental dôIncendie et de 

Secours du Tarn a demandé le remboursement des salaires de deux sapeurs-
pompiers professionnels, accident®s durant leur service lorsquôils ®taient employ®s 
par la Ville, qui ont fait lôobjet en 2012 dôun nouvel arr°t de travail (Article 678 : +  
58 395ú). 

 
Avec un total de 572 624 ú les Op®rations dôOrdre entre Sections 

(montants r®alis®s identiques en recettes dôinvestissement chapitre 040 ®voqu® ci-
dessus et en dépenses de fonctionnement chapitre 042) regroupent les écritures 
comptables de cessions pour 273 643ú (plus-values et valeurs nettes comptables 
des biens vendus) et les dotations aux amortissements pour 298 981ú. 

 
 

2010 2011 2012
Evolution 

2012/2011

Atténuations de charges Chapitre 013 303 984 ú 230 763 ú 183 226 ú-47 537 ú

Prod. des services, du domaine Chapitre 70 856 203 ú 738 577 ú 697 920 ú-40 657 ú

Impôts et taxes Chapitre 73 6 772 047 ú6 989 133 ú7 175 187 ú186 054 ú

Dotations et participations Chapitre 74 3 341 130 ú3 370 816 ú3 349 134 ú-21 682 ú

Autres prod. de gestion courante Chapitre 75 91 689 ú 81 451 ú 92 101 ú 10 650 ú

RECETTES DE GESTION DES SERVICES 11 365 054 ú11 410 740 ú11 497 569 ú86 828 ú

Produits financiers Chapitre 76 70 ú 70 ú 70 ú 0 ú

Produits des cessions Chapitre 77 25 595 ú 245 350 ú 273 643 ú 28 293 ú

Produits exceptionnels Chapitre 77 130 631 ú 60 902 ú 251 450 ú190 549 ú

TOTAL DES RECETTES REELLES 11 521 349 ú11 717 063 ú12 022 732 ú305 669 ú

Opérations d'ordre entre sections Chapitre 042 35 696 ú 108 028 ú 0 ú -108 028 ú

11 557 045 ú11 825 091 ú12 022 732 ú197 641 ú

LES PRODUITS

TOTAL 

 
Dans les produits, nous avons 4 grandes masses, essentiellement les 

impôts et taxes et les dotations et participations :  
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Le taux dôex®cution des recettes de gestion des services (Chapitres 013, 
70, 73, 74, 75) est de 102,37% (11 497 569 ú de r®alisations pour 11 231 400ú de 
prévisions). 

 
La baisse des atténuations de charges chapitre 013 (- 47 537 ú), en 2012, 

est li®e ¨ la baisse de la prise en charge des emplois aid®s par lôEtat et ¨ la baisse 
des remboursements par le Centre de gestion des agents en d®charge dôactivit® 
de service. 

 
La baisse des produits des services chapitre 70 (- 40 657 ú) sôexplique, en 

grande partie par la baisse des recettes suivantes : 
- mises en fourrière (- 2 534 ú). 
- participation des familles à la crèche (- 17 227 ú). 
- parutions des publicités dans le bulletin municipal (- 5 090 ú). 
- locations du camping (-7 646 ú). 
- remboursement par la CACM des interventions du personnel municipal et 

du mat®riel utilis®s au stade nautique (moins dôintervention en 2012 : ï 7 478 ú). 
 
Par rapport à 2011, le chapitre 73 « Impôts et Taxes » augmente 

globalement de 186 054ú (+ 171 386ú de contributions directes et + 28 419ú du 
nouveau Fonds de Péréquation des recettes fiscales Intercommunales et 
Communales FPIC). 

 
Une partie de cette augmentation est quasi automatique du fait de la 

revalorisation de la base de calcul de la valeur locative par lôEtat. En 2012, elle 
était de 1,8 %. En plus de cette revalorisation, nous avons eu la bonne surprise de 
voir que les bases g®n®rales de la Taxe dôhabitation ont ®t® sup®rieures aux bases 
qui avaient été annoncées par les services fiscaux au d®but de lôann®e 2012.  

 
Cette augmentation compense la perte des produits que nous avions 

pointée lors des précédents comptes administratifs. Le chapitre 73 est 
principalement compos® des Taxes Fonci¯res et dôHabitation, des dotations 
versées par la Communaut® dôAgglom®ration, de la taxe additionnelle sur 
lô®lectricit® et des droits de mutation. 

 
Avec un total de 7 175 187ú  ú ce chapitre repr®sente 62,41% des recettes 

de gestion des services 
 
Sans augmentation de taux, le produit des contributions directes perçu 

augmente de 3,78% soit  171 386 ú (bases revaloris®es de 1,8% en 2012 par la loi 
de finances).  

 
Les dotations vers®es par la Communaut® dôAgglom®ration : 
 
- la Dotation de Solidarit® Communautaire dôun montant de 301 014 ú est 

réajustée notamment compte tenu des crit¯res population de lôann®e N-1 (soit 
moins 2 396ú par rapport ¨ 2011). 

  
- lôAttribution de Compensation dôun montant de 1 608 194ú est diminu®e 

en 2012 dôun montant de  - 14 765ú (correspondant ¨ la prise en charge directe de 
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la contribution transport, gratuité qui était jusque-là payée par la Ville à la 
Communaut® dôAgglom®ration au chapitre 67, article 6748.) 

 
Lôensemble des reversements de la Communaut® dôAgglom®ration 

(Attribution de Compensation, Dotation de Solidarité Communautaire et 
Reversement de Fiscalit® pour lôentretien des Zones Industrielles) sont 
relativement stables et représentent tout de même un total de 1 950 256ú (17% 
des recettes de gestion des services). 

 
 
Le produit perçu de la Taxe Communale sur la Consommation Finale 

dôElectricit® dôun montant de 215 588ú augmente de +13 944ú. Ce produit est 
relativement stable et en constante augmentation. 

 
Le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutations après une 

progression de + 44 367 ú entre 2010 et 2011 diminue de 9 482ú en 2012. Ces 
droits de mutations sont difficilement maîtrisables et peuvent passer pratiquement 
du simple au double. 

 
Evolution sur les 9 derniers exercices du produit de la taxe sur lô®lectricit® 

et du produit de la taxe additionnelle sur les droits de mutation : 
 

Années Taxe sur lô®lectricit® Années Droits de Mutation
2004 167 543 ú 2004 173 222 ú
2005 174 187 ú 2005 191 870 ú
2006 170 266 ú 2006 240 860 ú
2007 172 207 ú 2007 295 396 ú
2008 182 682 ú 2008 237 264 ú
2009 191 003 ú 2009 165 527 ú
2010 191 525 ú 2010 180 659 ú
2011 201 644 ú 2011 225 026 ú
2012 215 588 ú 2012 215 543 ú

 
 
Lôautre grande masse des produits est repr®sent®e par les ç Dotations et 

participations ». 
 
Avec un total de 3 349 134 ú le chapitre 74 « Dotations et Participations » 

est principalement composé à : 
 

¶ 75,09% des dotations de lô®tat en hausse de + 32 639ú 
(Augmentation de la population DGF de 10 732 à 10 790 Habitants et 
maintien de lô®ligibilit® de la Commune à la Dotation Nationale de 
Péréquation + 21 847ú),  
 

¶ 13,82% des compensations de lôEtat au titre des Taxes dôHabitation, 
Taxes Foncières et de la Contribution Economique Territoriale (ex 
Taxe professionnelle) en baisse de - 32 490 ú, 
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¶ 9% des participations  issues de la CAF en baisse de  4 845 ú 
correspondant à une baisse de la fréquentation des services à la 
Petite Enfance. 
 

¶ 2,09 % autres attributions et participations. 
 
Les loyers versés par les différents locataires des installations municipales 

sont enregistrés au chapitre 75 « autres produits de gestion courante » et 
représentent un total de 87 334 ú (+ 8 167ú). 

 
 
Les produits exceptionnels chapitre 77 enregistrent : 
 
- les produits de cessions pour 273 643ú : vente à la CACM du terrain à la 

Molière Basse (173 275ú), cession de lôappartement r®sidence de brettes 
(86 111ú), vente de mat®riel sur le site internet Webench¯res (1 tractopelle 3 802ú, 
1 ancienne pompe ¨ essence 714ú et 1 remorque 1 100ú, reprise de v®hicules et 
de tondeuses 9 355ú). 

 
- et le remboursement de sinistres ou dégradations pour 241 342ú. Dont 

53 932ú de remboursement par lôassurance SMACL pour les réparations des 
dégâts causés par les inondations du 15 et 16 mars 2011, et 146 175ú pour les 
réparations des dégâts occasionnés par la grêle du 12 juillet 2011. 

 
Notre assureur nous a remboursé à une hauteur quasiment inespérée 

mais qui ne représente pas quand même la totalité des dépenses que nous avons 
effectuées. 

 
 
LA SECTION DôINVESTISSEMENT 
 
 

Résultat d'investissement reporté Résultat d'investissement reporté 1 074 200 ú

Dépenses réelles 5 290 403 úRecettes définitives 3 435 436 ú

    Subv. d'équipement versées 37 479 ú     Subventions 435 584 ú

    Travaux et acquisitions 3 894 330 ú     Ressources propres dont Amts 2 256 813 ú

    Remboursement Capital de Dette 433 943 ú

    Remb. temporaire (placement) 726 000 ú    Remb. temporaire (placement) 726 000 ú

    Prêt de trésorerie au SIVU 181 612 ú    Prêt de trésorerie au SIVU 

    Opérations sous mandat CACM 17 039 ú    Opérations sous mandat CACM 17 039 ú

Recettes réelles remboursables 700 000 ú

     Emprunt 700 000 ú

Dépenses d'ordre 1 458 578 úRecettes d'ordre (sauf Amts) 1 732 221 ú

     Différences sur cessions      Différences sur cessions 273 643 ú

     Avance versée 6 578 ú     Avance versée 6 578 ú

     Remb. temporaire (placement) 1 452 000 ú     Remb. temporaire (placement) 1 452 000 ú

TOTAL 6 748 981 ú TOTAL 6 941 857 ú

Reste à réaliser dépenses 3 366 000 úReste à réaliser recettes 922 000 ú

BESOIN DE FINANCEMENT 2 251 124 ú

DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT 2012
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Il est difficile de commenter la section dôinvestissement car les d®penses 

dôordre sont importantes, je vous parlerai donc essentiellement des d®penses 
réelles qui sont essentiellement les travaux et acquisitions auxquels il faut ajouter 
les subventions de fonctionnement (que sont les subventions façades, trottoirs, 
paraboles etcé) 

 
Les d®penses de la section dôinvestissement, pour un total de 6 748 981 ú, 

représentent 40% des dépenses globales du budget principal de la Commune et 
se répartissent de la façon suivante : 

 
¤ 5 290 403 ú de d®penses REELLES  
¤ 1 458 578 ú dôop®rations dôORDRE de transfert entre sections.  
 
 
Les d®penses REELLES dôinvestissement regroupent : 
 
* les subventions dô®quipement vers®es ¨ des personnes de droit 

privé (37 479 ú) : 
ü  25 Subventions façades  pour un montant de 36 700 ú, 
ü 3 subventions trottoirs pour 480 ú 
ü 2 subventions paraboles pour 299 ú 

 
 
* les travaux et acquisitions pour un total de 3 894 330 ú : 
Á      97 675ú dôacquisitions fonci¯res (91 et 95 rue de la Resse),  
Á    227 281ú dô®quipements, mat®riel et outillage 
Á 2 096 620ú de conservation du patrimoine (b©timents et installations) 
Á 1 357 757ú de travaux de voirie et de r®habilitation du cadre urbain 
Á      92 743ú de travaux de r®paration suite aux crues des 15 et 16 

mars 2011 
Á      22 254ú dôam®nagements touristiques (Jardins Médiévaux 
dôHautpoul et sentiers de la m®moire industrielle). 

 
* le remboursement en capital de la dette pour un montant de 433 943 ú, 
 
* les ®critures comptables dôun montant global de 726 000 ú correspondant 

au remboursement temporaire du capital de deux emprunts. 
 
 
Les d®penses DôORDRE dôinvestissement regroupent : 
 
* 1 452 000ú correspondant aux ®critures comptables du remboursement 

temporaire du capital de deux emprunts. 
 
* 6 578ú annulation de lôavance contractuelle versée à la SARL SPB lot 3 

 Menuiserie du marché de la création de la Maison des associations 
 
Le financement de la section dôinvestissement est assur® par :  
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Des recettes DEFINITIVES : 
 
 
* 3 435 436 ú parmi lesquels les ressources propres représentent 

2 856 813 (dont 300 522ú de Fonds de Compensation de la T.V.A., 31 511ú de 
Taxe Locale dôEquipement, 1 625 800ú dôexc®dent affect® et 298 981ú de dotation 
aux amortissements). 

 
* 435 584 ú de subventions :  
 
- Etat : 109 525ú (Immeuble Bardy, couverture des terrains de tennis 

r®vision du Plan Local de lôUrbanisme). 
- Etat DGE et DETR : 177 844ú (Immeuble Bardy, poteaux incendie, 

bâtiments scolaires). 
- Région : 15 366ú (am®nagement des jardins m®di®vaux et am®nagement 

îlot de la Nogarède). 
- Département : 81 000ú (Immeuble Bardy) 
- LôADEME : 3 244ú pour le diagnostic ®nerg®tique de 3 b©timents (cr¯che, 

hôtel de Ville, services techniques). 
- Amendes de Police : 48 605ú. 
 
Par des recettes REMBOURSABLES : 
 
* Mobilisation dôun emprunt de 700 000ú auprès de la Caisse dôEpargne 

sur 15 ans au taux fixe de 4,95%  (échéances trimestrielles de 16 598ú).  
 
 
Et par des recettes DôORDRE : 
 
* 273 643ú correspondant aux ®critures de cessions. 198 701ú de plus-

values et 74 942ú de Valeurs nettes comptables (terrains de la Molière basse 
vendus ¨ la CACM vente de v®hicules et mat®riels, cession de lôappartement 
résidence de Brettes). 

 
* 6 578ú annulation de lôavance contractuelle vers®e ¨ soci®t® SARL SPB 

(lot 3  Menuiserie du march® de lôimmeuble des Associations). 
 
* 1 452 000ú correspondant aux ®critures comptables du remboursement 

temporaire du capital de deux emprunts.  
 
 
En définitive, au 31 décembre 2012 les crédits reportés, côest-à-dire les 

restes-à-réaliser, sô®levaient respectivement à 3 366 000 ú en d®penses et à 
922 000 ú en recettes. A lui seul, le projet pluriannuel de cr®ation de la Maison des 
Associations représente 35% des reports en dépenses et 11% des reports en 
recettes et la couverture des 2 terrains de Tennis de la Chevalière représente 7% 
des reports en dépenses et 16% des reports en recette. 
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Le besoin de financement de la section dôinvestissement (ou 
AUTOFINANCEMENT) apr¯s imputation des reports, sô®l¯ve ¨ 2 251 124ú. 

 
Avec 433 943 ú de capital rembours® en 2012 et la mobilisation dôun 

nouvel emprunt de 700 000 ú, lôencours de dette au 31 d®cembre 2012 sô®l¯ve ¨ 
3 339 209ú, soit 321 ú par habitant. En 2011, lôendettement moyen par habitant 
pour les villes de la même strate démographique était 3 fois supérieur (961 ú : 
source DGCL). 

 
Lôannuité de dette a diminué de 9 775 ú entre 2011 et 2012. Depuis lôan 

2000, la r®duction de lôannuit® de dette de plus dô1 million dôeuros a permis ¨ la 
ville de maintenir en 2012 une EPARGNE NETTE sup®rieure ¨ 1,6 million dôeuros.  

 
 
 

FONCTIONNEMENT

Excédent 2011  + Recettes 2012  - Dépenses 2012  = 
Excédent 

BRUT 2012
 - 

Autofinancement 

2012
 = 

Excédent 

Cumulé 2012

2 840 227 ú + 12 022 732 ú - 10 280 921 ú = 4 582 038 ú-2 251 124 ú = 2 330 914 ú

Excédent 2012  : 1 741 811 ú

INVESTISSEMENT

Résultat 2011  + Recettes 2012  - Dépenses 2012  = 
Résultat 

BRUT 2012
 - 

Besoin de 

Financement 2012

1 074 200 ú + 5 867 657 ú - 6 748 981 ú = 192 876 ú

Montant des Restes à Réaliser en Dépenses : 3 366 000 ú

-2 251 124 ú

Montant des Restes à Réaliser en Recettes : 922 000 ú

BILAN  DES  GRANDES  MASSES  BUDGETAIRES  2012

 
 
 
Exécution Budgétaire 2012 : 
 
Nous retrouvons tous les grands chiffres que je viens de vous donner. 
 
En fonctionnement, lôexc®dent de lôexercice 2012 sô®l¯ve ¨ 1 741 811ú. Il 

correspond à un fonds de roulement de 62 jours (1 jour de fonctionnement 
représente une dépense de 28 167 ú). 

 
 
Additionn® au r®sultat ant®rieur report® dôun montant de 2 840 227ú 

lôexercice 2012 est cl¹tur® avec un exc®dent brut de fonctionnement de 
4 582 038ú. 
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En investissement, le résultat brut fait apparaître un excédent de 
192 876 ú. Mais si on tient compte ï et il faut en tenir compte ï des restes-à-
réaliser en dépenses comme en recettes, nous arrivons à un besoin de 
financement de la section dôinvestissement qui sô®l¯ve ¨ 2 251 124ú. 

 
Apr¯s le vote du compte administratif et lôaffectation dôune partie de 

lôexc®dent brut ¨ la couverture du besoin de financement, lôexc®dent net cumulé 
dôun montant de 2 330 914ú sera repris au budget primitif 2013 au compte 002 
« Résultat de fonctionnement reporté ». 

 
Cet excédent de clôture contribuera au financement des dépenses 

dôinvestissement des futurs budgets. 
 
 
CONCLUSION 
 
 
Evolution des soldes intermédiaires de gestion 
 
 

CHAINE DE L 'EPARGNE EN ú 2008 2009 2010 2011 2012

Produits fonct. courants 11 342 038 ú 11 409 755 ú 11 365 054 ú 11 410 740 ú 11 497 569 ú 

- Charges fonct. courantes 9 551 196 ú    9 902 526 ú    9 762 455 ú    9 478 985 ú    9 504 277 ú    

= EXCEDENT BRUT COURANT 1 790 842 ú    1 507 229 ú    1 602 599 ú    1 931 755 ú    1 993 291 ú    

+ Prod. exceptionnels larges 129 347 ú       293 921 ú       130 701 ú       60 972 ú         251 521 ú       

- Charges exceptionnelles larges 325 ú               196 989 ú       15 800 ú         19 089 ú         65 487 ú         

= EPARGNE DE GESTION 1 919 864 ú    1 604 161 ú    1 717 500 ú    1 973 638 ú    2 179 325 ú    

- Intérêts 146 650 ú       167 481 ú       145 123 ú       125 701 ú       117 880 ú       

= EPARGNE BRUTE 1 773 214 ú    1 436 679 ú    1 572 377 ú    1 847 937 ú    2 061 445 ú    

- Capital 526 736 ú       441 625 ú       420 912 ú       435 896 ú       433 943 ú       

= EPARGNE NETTE 1 246 478 ú    995 055 ú       1 151 465 ú    1 412 041 ú    1 627 502 ú    

ANNUITE DE DETTE 673 386 ú      609 106 ú      566 035 ú      561 598 ú      551 823 ú       
 
 
Je terminerai par quelques chiffres sur lô®volution des soldes 

interm®diaires de gestion. Lôexc®dent brut courant continue ¨ progresser depuis 
2009. Le montant de lô®pargne nette dôun peu plus de 1,6 millions dôeuros 
représente 40% du montant total des dépenses réelles dôinvestissement 2012 qui 
sô®l¯ve ¨ pr¯s de 4 millions dôeuros. 

 
Nous reverrons ce tableau tout ¨ lôheure, en particulier lors des discussions 

du d®bat dôorientation budg®taire. Il ne faut pas forc®ment se r®jouir trop vite de 
ces bons chiffres. Lôavenir risque dô°tre un peu plus sombre. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Souhaitez-vous avoir des éclaircissements ? Il peut y avoir des questions 

légitimes sur les différents chapitres. » 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2012 : BUDGETS ANNEXES 
(Rapporteurs Pierre DUCASSÉ) 
 

Le service de distribution dôeau et le service dôassainissement sont des 
Services Publics Industriels et Commerciaux qui sont obligatoirement retracés 
chacun dans un budget distinct pour les Communes de plus de  3 000 habitants. 

 

Les opérations d'aménagement de terrains assujetties à la T.V.A. 
(lotissements), peuvent donner lieu à la création d'un ou de plusieurs budgets 
annexes, permettant ainsi un meilleur suivi du déroulement et de la 
comptabilisation des opérations financières de chaque lotissement. 

 

Les comptes administratifs (ordonnateur) des quatre budgets annexes de 
la Ville de Mazamet Eau, Assainissement, Lotissement de la Clauze et lotissement 
Gau-Bosc sont en parfaite concordance avec les comptes de gestion de Madame 
la Trésorière (comptable). 

 

Afin dôall®ger la lecture des comptes administratifs les montants, hors 
tableau dôex®cution des diff®rents budgets, sont arrondis ¨ lôeuro. 

 
 

1/ LE COMPTE ADMINISTRATIF DU SERVICE DE LôEAU 
 

Le Compte Administratif du service de lôeau fait appara´tre un ®quilibre 
assez remarquable, aussi bien en investissement quôen exploitation. Il nôy aura 
donc pas besoin dôaffecter une partie de lôexc®dent de fonctionnement ¨ lô®quilibre 
de la section dôinvestissement. 

 

Le solde dôexploitation fait appara´tre un exc®dent de 28 000 ú que nous 
vous proposerons dôaffecter au compte ç r®sultat dôexploitation report® » 

 
Lôex®cution du budget 
 

Besoin de

Financement 2012

Recettes       292 649.92 ú    2 404 161.06 ú       160 000.00 ú 

Dépenses    1 633 243.38 ú    1 223 000.00 ú 

SOLDE 

DôEXECUTION
      292 649.92 ú       770 917.68 ú -  1 063 000.00 ú                   567.60 ú 

EXPLOITATION  Résultat 2011  Réalisés 2012  Résultat 2012 

Recettes         54 327.09 ú       260 110.14 ú 

Dépenses       285 730.49 ú 

SOLDE 

DôEXECUTION
        54 327.09 ú -       25 620.35 ú              28 706.74 ú 

INVESTISSEMENT Résultat 2011 Réalisés 2012 Reports

EXCEDENT GLOBAL CUMULE 2012       29 274.34 ú 
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Les dépenses dôexploitation : 285 730 ú 
 
- Les d®penses dôexploitation comprennent entre autre le paiement des 

taxes foncières (21 181ú), le remboursement des intérêts de la dette (65 678ú), la 
dotation aux amortissements (167 512ú). 

 
 
Les recettes dôexploitation : 260 110 ú 
 
- Soit 660ú de taxe peru au titre des redevances pour poteaux dôincendie, 

115 654ú correspondant au versement de la location du patrimoine par le 
S.I.V.A.T., 139 786 ú dôannuit® de dette rembours®e par le S.I.V.A.T., 1 010ú 
dôamortissement des subventions dô®quipement. 

 
Les dépenses 2012 sont supérieures aux recettes. Compte tenu de ce 

déséquilibre le nouvel excédent cumulé est de 28 707ú. 
 
Lôaugmentation des d®penses sôexplique par la progression du montant de 

la dotation aux amortissements (d®penses obligatoire) qui va continuer dô®voluer 
au cours des prochains exercices. En effet chaque année les nouveaux travaux 
dôinvestissement réalisés doivent être amortis (sur une durée de 60 ans) et 
alourdissent de ce fait les d®penses dôexploitation. 

 
Pour mémoire, en 2012, le prix du m3 facturé aux usagers par le SIVAT 

était de 1,30 HT le m3 et il ne devrait pas changer en 2013. 
 
 
Les d®penses dôinvestissement : 1 633 243 ú 
 
- 208 125 ú de travaux et ®tudes, dont la mise aux normes électriques de 

la Station des Vénations pour 11 213ú, le Diagnostic de la station de Cucussac 
pour 3 169ú, le système de reminéralisation de la station des Montagnes pour 
26 840ú, la suppression des branchements plomb sur la Richarde pour 5 855ú, la 
modernisation de la station de Cucussac pour 56 443ú, la réfection des conduites 
rue de Strasbourg pour 50 506ú, le réfection des conduites rue de la Tonne pour 
21 851ú,  

 
- 74 108 ú correspondant au remboursement en capital de la dette. 
 
- lô®criture comptable r®elle dôun montant de 450 000ú correspondant au 

remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006.  
 
- 1 010 ú dôamortissement des subventions dô®quipement. 
 
- 900 000 ú dôop®rations patrimoniales correspondant aux ®critures dôordre 

du remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006. 
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Les recettes dôInvestissement : 1 175 000 ú 
 
Recettes réelles  
 
- la réalisation de deux emprunts sur 15 ans pour un montant global de 

725 000 ú (360 000ú emprunt®s aupr¯s de la Caisse dôEpargne sur 15 ans au taux 
fixe de 5,15% et 365 000 ú emprunt®s aupr¯s du Cr®dit Mutuel sur 15 ans au taux 
fixe de 4,51%)  

 
- lô®criture comptable dôun montant de 450 000ú correspondant au 

remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006.  
 
- 45 299 ú de remboursement de TVA par le Syndicat Intercommunal des 

Vall®es de lôArnette et du Thor® (SIVAT). 
 
- 116 350 ú correspondant ¨ lôaffectation du r®sultat de 2011 

(autofinancement) 
 
 
Recettes dôordre 
 
- 167 512 ú dôamortissements. 
 
- 900 000 ú dôop®rations patrimoniales correspondant aux ®critures dôordre 

du remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006.  
 
 
Les restes à réaliser sô®l¯vent ¨ : 
 
- 1 223 000 ú en d®penses qui correspondent principalement aux travaux 

de modernisation des stations de Cucussac et des Montagnes et aux mises en 
conformités des zones blanches (pose de poteaux incendie). 

 
- 160 000 ú en recettes qui correspondent au reliquat de remboursement 

de la TVA. 
 
Le solde positif de la section dôinvestissement ne fait pas apparaitre de 

besoin de financement par la section dôexploitation. 
 
 

2/ LE COMPTE ADMINISTRATIF DU SERVICE DE LôASSAINISSEMENT 
 
Le Compte administratif du service de lôassainissement est en ®quilibre et 

fait apparaître un excédent global cumulé important de plus de 521 000 000 ú. Sur 
ce résultat 493 555 ú correspondent au solde positif de la section dôexploitation.  

 
Côest ce chiffre que nous vous proposerons dôaffecter en résultat 

dôexploitation report®. 
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Lôex®cution du budget 
 

Besoin de

Financement 2012

Recettes    2 738 608.42 ú       290 000.00 ú 

Dépenses         19 574.88 ú    2 166 435.90 ú       815 000.00 ú 

SOLDE 

DôEXECUTION
-       19 574.88 ú       572 172.52 ú -     525 000.00 ú              27 597.64 ú 

EXPLOITATION  Résultat 2011  Réalisés 2012  Résultat 2012 

Recettes       495 344.99 ú       690 104.75 ú 

Dépenses       691 894.45 ú 

SOLDE 

DôEXECUTION
      495 344.99 ú -         1 789.70 ú            493 555.29 ú 

INVESTISSEMENT Résultat 2011 Réalisés 2012 Reports

EXCEDENT GLOBAL CUMULE 2012     521 152.93 ú 
 

 
 
Les d®penses dôexploitation : 691 895 ú 
 
- 233 388ú de charges ¨ caract¯re g®n®ral comprenant entre autre les 

consommations dô®lectricit®, de carburants et les contrats de sous-traitance pour 
lôentretien des installations. 

 
- 140 881ú correspondant ¨ la valorisation des charges de personnel 

intervenant sur ce budget annexe. (Le personnel est payé sur le budget principal). 
 
- 75 255ú de remboursement des int®r°ts de la dette. 
 
- 131 414ú de dotations aux amortissements. 
 
 
Les recettes dôexploitation : 690 105 ú 
 
 
- Nous sommes heureux de voir apparaître pour la première fois dans ces 

recettes la redevance versée par sept établissements industriels pour 24 271ú 
(SARL Alain RODRIGUEZ, EURL ANGEL, Pierre FABRE Dermo-Cosmétique, 
SAS LAPRADE production, Sté HANDLE, SARL Blanchisserie Mazamétaine et 
Castraise, SA Jules TOURNIER). 

 
- 21 046ú de participation au fonctionnement de la station dô®puration 

versée par la Ville du Pont de lôArn. (500 abonn®s x 11,37ú + 36 574m3 x 0,42ú  - 
conformément à la convention du 27 décembre 2010). 

 



COMMUNE DE MAZAMET ï Séance du Conseil Municipal du 19 Mars 2013 page 18 / 85 

- 548 296ú de redevance dôassainissement collect®e par le SIVAT aupr¯s 
des abonnés Mazamétains et reversée au budget annexe de lôAssainissement 
(4 710 abonnés, 554 017m3 assainis). 

 
- 62 652 ú de participation du budget principal pour le r®seau pluvial. 
 
- 4 275ú de taxe de nouveaux branchements (11 foyers). 
 
- 29 439ú de prime dô®puration vers®e par lôagence de lôeau Adour-

Garonne. 
 
Pour mémoire, en 2012, la redevance dôassainissement factur®e aux 

usagers par le SIVAT pour le compte du budget Assainissement ®tait de 0,92ú HT 
le m3. 

 
Compte tenu de ces mouvements le nouvel exc®dent cumul® sô®l¯ve ¨ 

493 555ú. 
 
Après le vote du compte administratif, il vous sera propos® dôinscrire cette 

somme en recette dôexploitation au compte ç 002 r®sultat dôexploitation report® ». 
 
 
Les d®penses dôinvestissement : 2 166 436 ú 
 
- 474 861ú de travaux et ®tudes dont : 100 184ú cr®ation de collecteurs 

ZIA de la Molière, 4 838ú assainissement hameau de Labrespy, 6 120ú 
raccordement des industriels, 36 450ú r®seau de la Richarde 1er tranche, 244 525 
traitement des eaux parasites, 3 248ú de travaux sur les postes de relevage. 

 
- 116 403 ú correspondant au remboursement en capital de la dette. 
 
- lô®criture comptable r®elle dôun montant de 485 000ú correspondant au 

remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006. 
 
- 970 000 ú dôop®rations patrimoniales correspondant aux ®critures dôordre 

du remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006. 
 
- 120 171 ú ®critures comptables de r®gularisation des avances accord®es 

sur les exercices précédents (construction de la station). On retrouve cette même 
somme en recette (opération « blanche »). 

 
 
Les recettes dôInvestissement : 2 738 608 ú 
 
Recettes réelles  
 
- 268 029ú de subventions dont : 
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* 265 182ú de subvention de lôAgence de lôEau Adour Garonne (solde des 
subventions concernant : la pose de collecteurs structurants et lôextension de la 
Station dôEpuration au titre des pollutions industrielles raccord®es). 

 
*2 847 ú au titre du solde de la participation de la Ville de Pont de lôArn aux 

travaux  de construction de la Station dôEpuration. 
 
- La mobilisation de deux emprunts dôun montant global 345 000ú (un 

emprunt aupr¯s du Cr®dit Mutuel dôun montant de 175 000ú sur 15 ans au taux 
fixe de 4,51% et un emprunt aupr¯s de la Caisse dôEpargne dôun montant de 
170 000ú sur 15 ans au taux fixe de 5,15%). 

 
 
- lô®criture comptable dôun montant de 485 000ú correspondant au 

remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilis® en 2006. 
 
- 382 419ú dôaide financi¯re de lôagence de lôeau Adour Garonne sous 

forme dôun prêt à taux zéro (avance remboursable en 10 annuités). 
 
- 36 575 ú correspondant ¨ lôaffectation du r®sultat de 2011 

(autofinancement). 
 
 
Recettes dôordre 
 
- 131 414ú dôamortissement. 
 
- 970 000 ú dôop®rations patrimoniales correspondant aux ®critures dôordre 

du remboursement temporaire du capital restant d¾ de lôemprunt mobilisé en 2006. 
 
- 120 171 ú ®critures comptables de r®gularisation des avances accord®es 

sur les exercices précédents (construction de la station). On retrouve cette même 
somme en dépense (opération « blanche »). 

 
 
Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ :  
 
- 815 000 ú en d®penses qui correspondent principalement aux travaux 

dôassainissement du Hameau de Labrespy, aux traitements des eaux parasites et 
¨ lôam®nagement du quartier de Laprade. 

 
- 290 000 ú en recettes qui correspondent ¨ la mobilisation dôun emprunt 

de 300 000ú sign® le 3 octobre 2011 au taux de 4.24% sur 15 ans (d®blocage 24 
mois maximum après la date de signature). 

 
Le solde positif de la section dôinvestissement ne fait pas apparaitre de 

besoin de financement par la section dôexploitation. 
 
 



COMMUNE DE MAZAMET ï Séance du Conseil Municipal du 19 Mars 2013 page 20 / 85 

3/ LE COMPTE ADMINISTRATIF DU LOTISSEMENT TERRAINS COMMUNAUX 

DE LA CLAUZE  
 
- 428 961ú H.T. de travaux de viabilisation ont ®t® r®alis®s en 2012 

correspondant aux travaux de viabilisation de la deuxième tranche (23 lots de 600 
à 1 163m2). 

 
- 185 202ú H.T. de recette ont été encaissées : 
 
* Tranche 1 : vente à la SAVT des lots 24 et 25 soit 2 757m² (112 954ú 

H.T.) pour la construction de 10 logements  
 
* Tranche 2 : vente à M Jordan HUIZENGA et Melle Elodie BARRELAS du 

lot 19 de 807m² (36 372úH.T.) et vente à M Jean Michel COVHINES et 
Mme Catherine BLANCAZ du lot 20 de 796 m² (35 876,09ú H.T.) 

 
Un compte administratif de ce type-là se juge à la fin de toutes les 

op®rations. Pour lôinstant, 6 lots de la 1ère tranche (dôune surface de 964m2 ¨ 
1 313m2) sur 23 sont toujours à la vente. 

 
Sur les 23 lots de la tranche 2, actuellement 3 lots sont vendus et 4 sont 

réservés. 
 
Jôesp¯re quô¨ la fin ce sera une op®ration qui sô®quilibrera et qui nous 

amènera de nouveaux habitants sur Mazamet. 
 
 

4/ LE COMPTE ADMINISTRATIF DU LOTISSEMENT GAU-BOSC 
 
Aucune réalisation en dépense et en recette. 
 
Initialement il avait été prévu de commercialiser trois parcelles 

dôapproximativement de 446m2, 651m2 et 1 181m2. 
 
Pour tenir compte des demandes des acquéreurs potentiels (parcelles 

inférieures à 600 m2) il a été décidé de redécouper cette unité foncière en 5 lots au 
lieu de 3. Quatre parcelles viabilis®es dôenviron 500m2 et un lot comprenant le 
bâtiment existant. 

 
Voil¨, jôen ai termin® avec lôexpos® de ces comptes administratifs. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Vous avez ®voqu® le compte du service de lôeau : nous vous avions 

interrogé sur la réorganisation des services puisque une inquiétude a vu le jour 
notamment chez les employés du S.I.V.A.T. et vous nous aviez répondu lors de la 
commission des finances. Ce serait peut-°tre bien de lôexprimer publiquement ce 
soir et de r®pondre ¨ la l®gitime inqui®tude qui sôest exprim® au niveau du 
personnel du S.I.V.A.T. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Cela nôa pas grand-chose à voir avec le Compte Administratif mais je le 

fais avec plaisir bien entendu ! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Cette réorganisation va avoir un impact quand même sur le prochain 

Compte Administratif. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui, et je pense quôil faut °tre clair en toute chose, il nôy a donc aucun 

souci et je vais vous donner quelques explications. 
 
Depuis 2008, je suis Président du S.I.V.A.T. Nous avons constaté 

certaines défaillances au niveau du réseau ï nous en avions déjà parlé ï avec 
beaucoup de pertes et de fuites sur ce réseau. 

 
Nous avons aussi remarqué que la station de Cucussac est très ancienne 

maintenant puisquôelle date des ann®es 1970 et quôelle pr®sente des signes de 
faiblesse avec par exemple des filtres qui sont hors dôusage et un traitement qui 
nôest pas moderne comme ce que lôon pourrait attendre. 

 
Nous avons eu, fin 2008, un incident avec la pr®sence dôaluminium. Cela 

nous a amené à prendre des mesures draconiennes pour rehausser le niveau de 
qualit® de traitement de lôeau de la station de Cucussac. 

 
Le r®seau dôeau potable sur Mazamet est très ancien : il y a des fuites et 

des am®liorations ¨ apporter. Jôai demand® depuis deux ans à ce que nous ayons 
tous les réseaux répertoriés sur logiciel. Il faut savoir quôaujourdôhui il y a des 
zones où on ne sait pas où passent les canalisations. Ce nôest pas normal. 

 
Avec le niveau actuel dôexigence de la population et des usagers, il est tout 

à fait normal dôavoir un outil performant. 
 
Tout ceci pour vous expliquer que, bien entendu, il est hors de question de 

supprimer ce syndicat. Tout ce qui est administratif restera de la compétence du 
S.I.V.A.T. avec le personnel affecté (facturation, accueil et relation avec les 
usagers etcé). 

 
Pour tout ce qui concerne le traitement de lôeau et la modernisation de 

notre réseau, il ne doit pas y avoir de droit ¨ lôerreur et nous devons connaître les 
zones névralgiques du réseau ï il faut savoir quôil y a 150 km de r®seau. 

 



COMMUNE DE MAZAMET ï Séance du Conseil Municipal du 19 Mars 2013 page 22 / 85 

A Labrespy par exemple, les services ont passé beaucoup de temps à 
rechercher les fuites, à installer des purges. La situation sôest arrangée maintenant 
mais je ne voudrais pas que cela se reproduise régulièrement.  

 
De plus, lôAgence R®gional de Sant® nous impose des contr¹les. 
 
Nous avons la chance dôavoir un personnel vaillant, prêt à aller sur le 

terrain et réparer les choses mais ce nôest pas assez et sur les ann®es ¨ venir, il 
faut que nous soyons absolument parfaits. 

 
Pour le traitement de lôeau, il faut mettre tout ¨ niveau sur la station de 

Cucussac et celle des Montagnès, le personnel affecté est compétent mais il y a 
vraisemblablement des travaux dôam®lioration ¨ apporter. 

 
Ensuite concernant le r®seau, il nôest pas normal que les services 

interviennent plusieurs fois dans une même rue pour réparer des fuites. 
Lôentreprise pourra °tre capable de localiser les zones o½ le remplacement des 
tuyaux est n®cessaire. Mais côest le S.I.V.A.T. qui continuera ¨ d®cider si ces 
travaux seront r®alis®s ou non. Il est temps dôavoir un professionnel qui liste tout 
ce quôil y a à faire. 

 
Le personnel actuel du S.I.V.A.T. affecté au réseau et au traitement sera 

mis ¨ disposition du prestataire qui nôest pas encore choisi ; un appel dôoffres va 
être lancé avec un cahier des charges. 

 
Jôai reu le personnel deux fois, avec le bureau du S.I.V.A.T., pour essayer 

de les rassurer. Ils vont garder les mêmes avancements et avantages quôils ont 
actuellement. Au bout de 5 ans ils auront la possibilité de rester chez le prestataire 
ou de revenir au S.I.V.A.T.  

 
Nous aurons à ce moment-là un outil vraiment performant. Le but est là. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Pour rassurer un peu la population et surtout les employ®s, il nôy a pas 

de privatisation du S.I.V.A.T., côest ce que vous môaviez expliqu® et le personnel 
reste attaché au S.I.V.A.T par détachement. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Le bureau du S.I.V.A.T. va continuer ¨ fixer le prix de lôeau. Je 

comprends très bien votre préoccupation. Une concession nous imposerait de faire 
des chosesé » 
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Luc PICARD : 
 
« Je vous remercie. Je pense quôil est important que ce soit dit 

publiquement. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Jôesp¯re que le personnel lôa compris aussi. Nous les avons reus deux 

fois. Cela amène une perturbation que je peux comprendre. » 
 
 
Monsieur le Maire quitte lôAssembl®e au moment du vote des Comptes 

Administratifs 2012. 
 
 
Le Compte Administratif 2012 du Budget Communal est adopté à 

lôunanimit®. 
 
Le Compte Administratif 2012 du service de lôeau est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Le Compte Administratif 2012 du service de lôassainissement est adopt® ¨ 

lôunanimit®. 
 
Le Compte Administratif 2012 des Lotissements de terrains communaux 

La Clauze et Gau Bosc est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Je remercie M. DUCASSÉ et je remercie les services financiers qui ont 

beaucoup travaillé. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Monsieur le Maire, juste une explication : nous avons voté pour ces 

comptes administratifs parce que nous consid®rons quôils sont sinc¯res et loyaux. 
Cela représente surtout un acte administratif qui fait le bilan des recettes et des 
dépenses. » 

 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DôEXPLOITATION, EXERCICE 

2012, BUDGET COMMUNAL 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Lôaffectation des r®sultats sôinscrit dans le cadre des proc®dures introduites 

par la comptabilité M. 14. La constatation des r®sultats r®els de lôexercice et leur 
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affectation correspond désormais, à une recette certaine qui assure la couverture 
des besoins de financement de la section dôinvestissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal affecte les 

résultats, lors du vote du compte administratif. 
 
Au 31 Décembre 2012, le Compte Administratif du Budget Principal de la 

Commune fait ressortir un excédent net cumulé de fonctionnement de 
4.582.038.20 ú se décomposant ainsi : 

 
* 2.840.226,96 ú  correspondant ¨ lôexc®dent de fonctionnement ant®rieur 

cumulé non affecté. 
 
* 1.741.811,24 ú correspondant ¨ lôexc®dent net de fonctionnement de 

lôexercice 2012 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- dôaffecter au compte 1068 ç Excédents de fonctionnement capitalisés » 

une partie du résultat net cumulé de fonctionnement à la couverture du besoin de 
financement de la Section dôInvestissement pour un montant de 2.251.123,72 ú. 

 
- de maintenir le surplus, dôun montant de 2.330.914,48 ú en section de 

fonctionnement au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DôEXPLOITATION, EXERCICE 

2012, BUDGET SERVICE DE LôEAU 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
Lôaffectation des r®sultats sôinscrit dans le cadre des proc®dures introduites 

par la comptabilit® M 49. La constatation des r®sultats r®els de lôexercice et leur 
affectation correspond désormais à une recette certaine qui assure la couverture 
des besoins de financement de la section dôinvestissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal affecte les 

résultats, lors du vote du compte administratif.  
 
Au 31 Décembre 2012, le Compte Administratif du Service de lôEau de la 

Commune fait ressortir un exc®dent net cumul® dôexploitation de 28.706,14  ú, se 
décomposant ainsi : 

 
* 54.327,09  ú correspondant ¨ lôexc®dent de fonctionnement ant®rieur 

cumulé non affecté 
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* - 25.620,35  ú correspondant au r®sultat net dôexploitation de 
lôexercice 2012. 

 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- dôaffecter le r®sultat net cumul® dôun montant de 28.706.74 ú en Section 

dôExploitation au compte 002 ç R®sultat dôexploitation report® ». 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimité. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DôEXPLOITATION, EXERCICE 

2012, BUDGET SERVICE DE LôASSAINISSEMENT 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
Lôaffectation des r®sultats sôinscrit dans le cadre des proc®dures introduites 

par la comptabilité M 49. La constatation des r®sultats r®els de lôexercice et leur 
affectation correspond désormais à une recette certaine qui assure la couverture 
des besoins de financement de la section dôinvestissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal affecte les 

résultats, lors du vote du compte administratif.  
 
Au 31 Décembre 2012, le Compte Administratif du Service de 

lôassainissement de la Commune fait ressortir un exc®dent net cumul® 
dôexploitation de 493.555,29 ú, se d®composant ainsi : 

 
 * 495.344,99 ú correspondant ¨ lôexc®dent de fonctionnement 

antérieur cumulé non affecté 
 
 * -1.789.70 ú correspondant au r®sultat net dôexploitation de 

lôexercice 2012. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de maintenir le surplus, dôun montant de 493.555,29 ú en Section 

dôExploitation au compte 002 ç R®sultat dôexploitation report® ». 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
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AVENANT A LA CONVENTION TRIENNALE 2012/2014 AVEC LA FEDERATION 

REGIONALE DES M.J.C.  
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ) 
 
 
Deux conventions dôobjectifs et de moyens, dôune dur®e de trois ans 

prenant effet au 1er janvier 2012, ont été signées avec la Fédération Régionale des 
MJC de Midi-Pyrénées, pour prendre en charge : 

 

¶ La totalité du salaire du directeur 

¶ La totalit® du salaire de lôanimateur. 
 
 
Les articles 2 et 7 de ces conventions prévoient la signature, chaque 

ann®e, dôun avenant pour prendre en compte la r®actualisation du point 
(r®mun®ration) en vigueur, et ®ventuellement de lô®volution des charges sociales. 

 
 
Sur la base des notifications de la Fédération Régionale des MJC de 

janvier 2013, et conformément aux articles 2, 5 et 7 des conventions initiales, le 
montant ¨ verser par la Ville de Mazamet en 2013 sô®l¯ve ¨ : 

 

¶ Pour le poste du directeur :     56 239 ú 

¶ Pour le poste de lôanimateur : 38 294 ú 
 
 
Il est donc propos® au Conseil Municipal de modifier lôarticle 5 

« Participation Financière è de chacune des conventions et dôautoriser Monsieur le 
Maire ¨ verser une subvention totale de 94 533 ú ¨ la F®d®ration R®gionale des 
MJC de Midi-Pyr®n®es au titre de lôann®e 2013. 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

ACOMPTE SUR LE VERSEMENT DES SUBVENTIONS 2013 / ASSOCIATION 

ACCORD / JOUET HAUT BOIS / M.J.C. DE MAZAMET / FEDERATION 

REGIONALE DES M.J.C. / OFFICE DE TOURISME 
(Rapporteur Pierre DUCASSÉ) 
 
 
Conformément aux règles de la comptabilité publique communale, les 

subventions vers®es aux associations sont des d®cisions qui doivent faire lôobjet 
dôun vote individualis® du Conseil Municipal. 

 
Dans lôattente dôun vote du Budget Primitif 2013, il est nécessaire de 

prévoir des acomptes à certains organismes (associations, établissements publics, 
syndicats mixtes) dont le fonctionnement serait mis en difficulté par suite 
dôabsence de tr®sorerie suffisante. 
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Il convient de décider par délib®ration du montant de lôacompte, par 
anticipation, sur la dotation annuelle 2013. 

 
Cet acompte, variable en fonction des demandes des associations, reste 

plafonn® ¨ 25% de la subvention de lôexercice pr®c®dent. 
 
Cette proc®dure leur permet dôassurer le r¯glement de leurs dépenses 

courantes de fonctionnement pendant le premier trimestre 2013, sans rupture de 
trésorerie. 

 
Vu les demandes dôacompte sollicit®es par certaines associations, il est 

propos® au Conseil Municipal dôaccepter le versement dôun acompte sur les 
subventions de lôann®e 2013, correspondant ¨ 25% des subventions attribu®es en 
2012 pour les structures suivantes : 

 
 
ACCORD : 161 205 ú X 25% =    40 301 ú 
M.J.C. Fédération Midi Pyrénées :   92 407 ú X 25% =    23 102 ú 
M.J.C. de Mazamet :   56 200 ú X 25% =    14 050 ú  
Jouet Haut Bois. :   50 000 ú X 25% =    12 500 ú 
Office de Tourisme :   49 379 ú X 25% =    12 345 ú 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit® 
 
 

II) DEBAT DôORIENTATION BUDGETAIRE 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
 
Le D®bat dôOrientation Budg®taire, obligatoire dans les collectivit®s de plus 

de 3.500 habitants depuis la loi ATR (Administration Territoriale de la République) 
du 6 Février 1992, intervient dans le délai de deux mois précédent le vote du 
Budget Primitif. 

 
La Loi de Finances Rectificative 2012 du 29 décembre 2012 décale 

définitivement la date limite du vote du Budget Primitif actuelle et du taux des 
imp¹ts locaux de 15 jours, soit jusquôau 15 avril de lôexercice (au lieu du 31 mars) 
pour tenir compte de la difficult® persistante de lôEtat ¨ notifier plus rapidement les 
bases fiscales et toutes les informations indispensables ¨ lô®tablissement des 
budgets communaux. 

 
Le D®bat dôOrientation Budg®taire ne fait pas lôobjet dôun vote ; une 

délibération prend acte de son déroulement pour permettre au contrôle de légalité 
de sôassurer du respect de la loi. 

 
Pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive, le D®bat dôOrientation Budgétaire 

traite du Budget Principal mais ®galement de lôensemble des Budgets Annexes 
Eau, Assainissement et Lotissements Communaux. 

 



COMMUNE DE MAZAMET ï Séance du Conseil Municipal du 19 Mars 2013 page 28 / 85 

Avec le vote du compte administratif 2012 qui vient dôintervenir, les ®lus 
ont pu prendre connaissance dans le d®tail des r®sultats r®els de lôexercice.  

 
Pour servir de base à la discussion, la présente note de synthèse fournit 

diff®rentes informations sur le contexte budg®taire, sur lôanalyse financi¯re et sur 
les perspectives dô®volution. 

 
 
 
 
1 - Rappel des conclusions du bilan de lôexercice 2012 : 
 
A partir des 4 soldes de gestion (excédent brut courant, épargne de 

gestion, ®pargne brute, ®pargne nette) il est propos® dôanalyser et de suivre 
lô®volution de la capacit® de la ville ¨ autofinancer ses investissements. 

 
 
 
Evolution des soldes intermédiaires de gestion 
 

CHAINE DE L 'EPARGNE EN ú 2008 2009 2010 2011 2012

Produits fonct. courants 11 342 038 ú 11 409 755 ú 11 365 054 ú 11 410 740 ú 11 497 569 ú 

- Charges fonct. courantes 9 551 196 ú    9 902 526 ú    9 762 455 ú    9 478 985 ú    9 504 277 ú    

= EXCEDENT BRUT COURANT 1 790 842 ú    1 507 229 ú    1 602 599 ú    1 931 755 ú    1 993 291 ú    

+ Prod. exceptionnels larges 129 347 ú       293 921 ú       130 701 ú       60 972 ú         251 521 ú       

- Charges exceptionnelles larges 325 ú               196 989 ú       15 800 ú         19 089 ú         65 487 ú         

= EPARGNE DE GESTION 1 919 864 ú    1 604 161 ú    1 717 500 ú    1 973 638 ú    2 179 325 ú    

- Intérêts 146 650 ú       167 481 ú       145 123 ú       125 701 ú       117 880 ú       

= EPARGNE BRUTE 1 773 214 ú    1 436 679 ú    1 572 377 ú    1 847 937 ú    2 061 445 ú    

- Capital 526 736 ú       441 625 ú       420 912 ú       435 896 ú       433 943 ú       

= EPARGNE NETTE 1 246 478 ú    995 055 ú       1 151 465 ú    1 412 041 ú    1 627 502 ú    

ANNUITE DE DETTE 673 386 ú      609 106 ú      566 035 ú      561 598 ú      551 823 ú       
 
 
La situation financière de Mazamet au 31 décembre 2012 est maintenue 

de façon correcte : 
  le maintien de lôexc®dent brut courant ®volue de plus de 60 Kú. 
  le niveau de lô®pargne nette repr®sente 40% des dépenses 

dôinvestissement.  
  lôencours de dette de 321ú par habitants en 2012, repr®sente moins 

de deux ans dô®pargne brute. 
 
Les produits de fonctionnement courant ont progress® de 156 Kú entre 

2008 et 2012, soit une progression inf®rieure ¨ lôinflation. Sur cette période, 
pendant que le produit des imp¹ts m®nages progressait de 446 Kú, la DGF 
diminuait dans le m°me temps de 146 Kú et les compensations fiscales de 113 Kú. 

 
La diminution des charges de fonctionnement courant de 47 Kú entre 2008 

et 2012, sôexplique ¨ la fois par le transfert du stade nautique de la Lauze ¨ la 
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Communaut® dôAgglom®ration Castres-Mazamet, par la maitrise de tous les postes 
de dépenses de la Collectivité et par la baisse de la participation du budget 
principal au budget de lôassainissement pour le financement du r®seau dôeaux 
pluviales. 

 
La Ville de Mazamet a r®alis® en 2012 pr¯s de 4 millions dôeuros 

dôinvestissement (travaux et ®quipements) financ®s principalement par 
lôautofinancement, les subventions, les exc®dents reportés, le Fonds de 
Compensation de la TVA et lôemprunt. 

 
Le r®sultat de lôann®e 2012, conforme aux pr®visions, a permis un maintien 

des marges de manîuvres gr©ce ¨ lô®volution maitris®e des d®penses et de 
lôendettement, ainsi quô¨ une r®gularisation du versement des recettes fiscales. 

 
 
2 - Les données de la préparation Budgétaire / contraintes et marges 

de manîuvre : 
 
2 - 1 - Les données nationales, intercommunales et communales :  
 
2 - 1 - 1 - Les données nationales : 
 
Lôactualisation des bases forfaitaires dôimposition est fix®e comme en 2012 

¨ +1,8 % sur les bases m®nages de la Taxe dôHabitation, Foncier B©ti, et Foncier 
Non B©ti. Ce taux progresse ¨ un rythme comparable ¨ celui de lôinflation 
prévisionnelle. 

 
- Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : 
Depuis 2011 le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement nôest 

pas calcul® par rapport ¨ lô®volution dôun indicateur ®conomique national mais est 
directement fixé par la loi en fonction des contraintes financières et des objectifs du 
gouvernement. Lôenveloppe budg®taire 2013 de la DGF dôun total de 41,5 milliards 
dôeuros serait major®e de + 0,3 %. 

 
- Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) : 
La Ville de Mazamet classée au 352ème rang (sur 972 Communes de plus 

de 10 000 habitants dont 75%, soit 729 Communes, sont éligibles à la DSU), 
devrait b®n®ficier dôune ®volution du montant de lôinflation pr®visionnelle soit + 
5 Kú. 

 
 
- Dotation Nationale de Péréquation (DNP) : 
Dans le cadre de la Loi de Finances 2013, les Collectivités Locales ont été 

appelées à « participer ¨ lôeffort de redressement des finances publiques ». Pour 
ce faire, lôenveloppe des concours de lôEtat aux Collectivit®s a ®t® gel®e. En 2013, 
la Ville de Mazamet devrait percevoir un montant de Dotation Nationale de 
Péréquation identique à 2012 (soit 162Kú). 
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- Le Fonds de Péréquation des recettes fiscales Intercommunales et 
Communales (FPIC) : 

 
La loi de finances 2012 a institué un fonds de péréquation pour les EPCI à 

fiscalité propre et les Communes (hors Ile de France), avec un objectif de 
ressources fix® pour 2015 de 2% des recettes fiscales soit 1 milliard dôeuros. Ce 
fonds, qui a permis en 2012 de redistribuer 150 millions dôeuros, est prévu à 
hauteur de 360 millions dôeuros en 2013, 570 millions dôeuros en 2014 et 780 
millions dôeuros en 2015. 

 
Après discussions de la part des Communes et Intercommunalités 

contributrices à ce fonds de péréquation, il semble que le mécanisme de solidarité 
horizontale mis en place par la loi de finances 2012 soit confirmé. 

 
La Ville de Mazamet qui a perçu 28 419ú au titre de ce nouveau fonds de 

p®r®quation peut escompter une recette dôenviron 60 000ú en 2013. 
 
 
2 - 1 - 2 - Les données intercommunales : 
 
La Communaut® dôAgglom®ration Castres-Mazamet (CACM) : 
 
Depuis 2011 suite ¨ la r®forme fiscale, la Communaut® dôAgglom®ration 

Castres-Mazamet perçoit une fiscalité de la part des entreprises et une fiscalité 
provenant des ménages. 

Pour 2013 la Communaut® peut tabler sur un produit fiscal dôenviron 21,6 
Mú se r®partissant de la façon suivante : 

-   8,8 Mú dôimp¹ts m®nages, soit 41%, 
- 12,8 Mú dôimp¹ts sur les entreprises, soit 59%. 
 
Lôobjectif dô®quilibre du budget principal 2013 pourrait °tre tenu avec un 

maintien des taux de TF, TH, TFNB et CFE. 
 
- Attribution de Compensation (AC) : 
Sans transfert nouveau, le montant de lôAttribution de Compensation vers® 

en 2013 à la Ville de Mazamet sera identique à celui de 2012 soit environ 1 600 
Kú. 

Devrait aboutir en 2013 le transfert de la participation versée par les 
Communes au conservatoire de musique et de danse du Tarn, soit 53 Kú pour la 
Ville de Mazamet au titre de 2012. 

 
- Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) : 
La communaut® dôAgglom®ration a ®t® fond®e au travers des transferts de 

compétences mais avec comme base une solidarité financière : la Dotation de 
Solidarité Communautaire (DSC). Les règles actuellement appliquées sont les 
suivantes : 

- La première part dont le montant a été ramenée au cours de 
dernières années de 2 439 Kú ¨ 1 781 Kú est r®parti selon les crit¯res de 
population de potentiel fiscal et de superficie. 
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- La seconde part dôun montant de 475 Kú est r®partie en fonction du 
potentiel fiscal figurant dans les fiches DGF des Communes de lôann®e 
précédente. 

En raison de la stabilité des chiffres du dernier recensement la DSC 2013 
reçue par la Ville de Mazamet devrait être identique à 2012 soit 300 Kú. 

 
 
Dôautre part depuis 2012 la solidarit® financi¯re sôexerce aussi à travers :  
 
- le reversement dôune partie du Fonds de P®r®quation Intercommunal 

et Communal ; 
 
- lôappui ing®nierie aux communes rurales (mise ¨ disposition dôun 

technicien r®alisant des missions en maitrise dôouvrage ¨ la place de lôintervention 
ant®rieure de lôEtat ï charges 50 Kú par an) ; 

 
- le régime des interventions : la Communaut® dôAgglom®ration 

intervient par voie de fonds de concours pour le soutien aux investissements des 
Communes membres ; 

- dans le cadre du budget 2012, en plus de la mesure décidée depuis 
2005 en faveur des communes rurales, une nouvelle mesure dôintervention pour la 
valorisation des espaces publics a été mise en place ;  

 
- au total lôenveloppe budg®taire est fix®e ¨ un million dôeuros (120 Kú 

au profit des communes rurales et 880 Kú pour lôensemble des communes). 
 
 
Le service des déchets ménagers : 
 
Ce service est r®alis® par la Communaut® dôAgglom®ration pour la collecte 

des déchets ménagers et par le syndicat mixte Trifyl pour leur traitement. En 2013 
les études de réhabilitation de la Mane devraient être lancées. 

 
Pour 2013 le niveau de la Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res 

pourrait être maintenu avec un taux global communautaire de 10,13%.  
 
La Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res restant li®e au territoire 

communal et non au service rendu (16 communes / 17 Taxes), le taux de 
TEOM pour Mazamet demeure inchangé à 8,37 %. 

 
Jôen profite pour vous informer que la Communaut® dôAgglom®ration a 

réservé une enveloppe de 75 000 ú pour r®aliser les ®tudes de r®habilitation du 
C.E.T. de la Mane. La décharge du Pioch de Gaïx a été réalisée. Nous relançons 
les ®tudes cette ann®e et jôesp¯re quôun jour nous arriverons ¨ r®habiliter ce site.  

 
 
Transports et déplacements : 
 
La Communaut® dôAgglom®ration est Autorit® Organisatrice de Transport 

dans son périmètre.  
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En matière de transports urbains, la Communaut® dôAgglom®ration 
permet à la régie Libellus de moderniser le réseau, rajeunir et adapter la flotte, 
adapter les lignes ¨ lô®volution des besoins, afin de susciter lôint®r°t de nouveaux 
usagers pour les transports collectifs, dans lôoptique de d®veloppement durable qui 
a prévalu pour la mise en place de la gratuité. 

 
A titre de rappel la desserte de lôh¹pital du Pays dôAutan est réalisée grâce 

à une ligne gratuite Libellus reliant les centres urbains de Castres et de Mazamet 
et par la ligne de la SPL dôun point ¨ lôautre entre castres et Saint Pons. 

 
En matière de transports scolaires, la Communaut® dôAgglom®ration g¯re 

désormais 37 lignes de transports scolaires internes à son périmètre, le 
département restant organisateur des lignes entrantes et sortantes. 

 
A ce titre, au cours de lôexercice 2012, le budget annexe de transport a 

subi lôaugmentation des charges aff®rentes. En ann®e pleine la gestion des lignes 
de transports scolaires repr®sente une d®pense dôenviron 1 million dôeuros. 

 
Le SIVU Aire dôaccueil des Gens du Voyage Mazamet-Aussillon : 
 
Lôaire dôaccueil des gens du voyage Mazamet-Aussillon est officiellement 

ouverte depuis janvier 2013. Dans sa séance du 3 janvier 2013 le comité syndical 
a approuvé le règlement intérieur qui fixe notamment les tarifs ainsi que les 
conditions dôadmission et les obligations des futurs occupants. 

 
La soci®t® VAGO a ®t® d®sign®e, apr¯s appel dôoffres, pour g®rer lôaire 

dôaccueil jusquôau 31 décembre 2014. 
 
Une somme de 35 Kú sera inscrite au budget primitif de la Ville pour 

couvrir environ 60% des frais de fonctionnement du syndicat intercommunal 
Mazamet-Aussillon. La participation des Communes membres est calculée au 
prorata de la population DGF. 

 
 
Le Syndicat Intercommunal des Vall®es de lôArnette et du Thor® : 
 
En 1985 le Syndicat de gestion (SIVAT) a ®t® cr®® pour sôoccuper de la 

production, du traitement et de la distribution de lôeau potable et industrielle sur le 
territoire des communes de Mazamet et Aussillon. 

 
Les travaux dôinvestissement sont rest®s ¨ la charge de celles-ci.  
 
En 2013 dôimportants travaux dôam®lioration de la fili¯re eau sont 

programmés sur les deux principales stations de traitement que sont Cucussac et 
les Montagnès. 

 
Pour faire face à des difficultés de rentabilité du réseau, à la mise en place 

dôune sectorisation et dôun programme de recherche de fuite permanent, dôun 
commun accord, les représentants des deux Communes ont décidé de faire appel 
¨ un prestataire de service pour assurer la production et la distribution de lôeau 
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potable. Cette prestation de service limit®e dans le temps fera lôobjet dôun appel 
dôoffre. Cette solution devrait permettre dôam®liorer significativement les co¾ts de 
fonctionnement, la rentabilité du réseau et répondre aux exigences des nouvelles 
normes en mati¯re dôeau potable tout en conservant la gestion en r®gie 
intercommunale. 

 
En effet avec cette solution les services du SIVAT restent en régie directe 

et le Conseil Syndical continue de d®cider des ®volutions du prix de lôeau. 
 
Lô®quilibre du budget primitif 2013 du SIVAT sera atteint sans 

augmentation du prix de lôeau soit 1,30ú H.T. /m3 (conseil syndical du 19 
décembre 2011). 

 
 
2 - 1 - 3 - Les données communales : 
 
Pour la première fois depuis 50 ans la population légale (population 

municipale + double compte) en vigueur depuis le 1er janvier 2013 (recensement 
2010) est en légère augmentation (+ 24 Habitants)  

 
Le chiffre de la population totale (population municipale + doubles comptes 

+ résidences secondaires) devrait afficher également une légère augmentation et 
assurer une Dotation Globale de Fonctionnement 2013 identique ¨ lôann®e 
précédente (environ 2 050Kú). 

 
Pour tenir compte de la légère inflexion du produit des droits de mutation 

en 2012 (moins 10Kú), il parait prudent de reconduire une pr®vision de 180 Kú. 
 
Avec la reconduction de lôactualisation des bases 2013 ¨ un taux de + 

1,8%, le point de fiscalit® repr®sentera une recette de 48 Kú. 
 
Lôemprunt de 700 Kú mobilis® en 2012 pour financer les investissements 

augmente lôannuit® de dette de 23 Kú. 
 
 
EVOLUTION DE LA DETTE (Hors ICNE) 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Capital 502 396,36 526 736,33 441 624,87 420 911,61 435 896,35 433 943,17 435 000,00 

Intérêts 170 290,71 146 649,90 167 481,31 145 122,97 125 701,40 117 879,96 140 000,00 

ANNUITE 672 687,07 673 386,23 609 106,18 566 034,58 561 597,75 551 823,13 575 000,00 

Montant 
emprunté 

 500 000 ú   600 000ú 700 000ú 
500 000ú 
(*) 
600 000ú 

Taux  4,73%   3,25%  4,95% 4,18% (*)  

Durée  15 ans   15 ans  15 ans 15 ans (*)  
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(*) Lôemprunt pr®visionnel 2011 de 500.000 ú a ®t® contractualis® en 
septembre 2011 avec une durée de déblocage des fonds de 24 mois (soit avant 
septembre 2013). 

 
Les 16 emprunts qui composent la dette du budget principal de la 

Commune (3 339Kú de capital restant d¾) sont tous class®s en cat®gorie A -1 soit 
le niveau de risque le plus faible (15 emprunts à taux fixe et 1 à taux variable 
indexé sur le livret A) : pas dôemprunt toxique ¨ la Ville de Mazamet. » 

 
 
Pierre DUCASSÉ : 
 
« Il faut souligner que la population de référence pour la construction de ce 

budget est pour la première fois depuis 50 ans en augmentation, ce qui est quand 
m°me important. Elle nôest pas en diminution comme pour les ann®es pr®c®dentes 
et on espère que cela ira dans le même sens dans les années futures. » 

 
 
Monsieur le Maire 
 
« Cela inverse la courbe mais il reste beaucoup à faire pour remplir les 

800 logements vacants. » 
 
 
3 - A la recherche de lô®quilibre budg®taire 2012 : 
 
3 - 1 - Fonctionnement :  
 
3 - 1 - 1 - Dépenses : 
 
Lôexercice 2013 ne d®roge pas ¨ la r¯gle, comme par le pass®, la Ville doit 

toujours gérer de fortes contraintes financières. De plus, ce budget prévisionnel 
2013 prendra en compte pour la première fois les frais de fonctionnement de 
lôespace BARDY mis ¨ disposition des associations Mazam®taines.  

 
Lôexamen de la section pr®visionnelle de fonctionnement sôappuie sur 

lôordre des chapitres budgétaires 
 
 
Chapitre 011 ï Charges à caractère général 
 
Pour tenir compte de lô®volution annonc®e du prix des combustibles et 

carburants, de lôactualisation des indices de r®visions des diff®rents contrats de 
prestations de services, des résultats de lôexercice pr®c®dent et de la prise en 
charge des frais de fonctionnement de la maison des associations, une évolution 
dôenviron 1,45% de la pr®vision budg®taire est programm®e. 

 
Je pense que les services sont conscients quôil faut rechercher les 

économies partout. Il nous faut trouver des sources dô®conomie, nous avons 
commencé à en faire quelques-unes grâce au S.D.E.T., en particulier à la crèche 
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par des travaux dôisolation que nous poursuivrons ici, ¨ lôH¹tel de Ville par 
lôisolation des combles. 

 
 
Chapitre 012 ï Charges de Personnel 
 
Pour la deuxième année consécutive, la prévision budgétaire 2013 devrait 

°tre strictement identique au budget primitif de lôann®e pr®c®dente en raison 
notamment de plusieurs départs en retraite, du transfert définitif dôun agent mis ¨ 
disposition depuis 2009 du SIVAT et dôune ann®e sans ®lection. Cette pr®vision 
tient aussi compte de lôimpact : 

 
- du Glissement Vieillesse Technicité 2012 en année pleine, 
- du Glissement Vieillesse Technicit® 2013 (69 agents feront lôobjet dôun 

avancement de grade ou dô®chelon soit + 44 Kú), 
- de la hausse des cotisations retraites + 45 Kú (CNRACL et IRCANTEC), 
- de la hausse pr®visible du SMIC + 1% sur lôann®e et par r®percussion de 

la revalorisation de tous les premiers échelons de la catégorie C, 
- du versement, pour la première fois, au travers du bulletin de salaire, de 

la participation de la ville à la complémentaire santé des agents qui ont contracté 
une mutuelle labellis®e (30 kú). 

 
 
Chapitre 65 ï Autres charges de gestion courante (subventions et 

participations) 
 
Ce chapitre reste identique au budget prévisionnel de 2012, avec une 

participation appel®e de 35kú pour le SIVU des gens du voyage. 
 
Le montant des aides directes versées aux 120 Associations du bassin 

Mazamétain sera maintenu. 
 
 
Chapitre 66 ï Charges financières 
 
Lô®volution de 46 Kú de ce chapitre sôexplique : 

- dôune part, par la progression du montant des int®r°ts r®gl®s ¨ 
lô®ch®ance + 20 Kú. (nouvel emprunt contract® en 2012) ; 

- dôautre part, par la valorisation des Int®r°ts Courus Non Échus des 
emprunts 2012 et 2013 (+ 26Kú). 
 
 
3 - 1 - 2 - Recettes : 
 
Chapitres 70 ï  75 Produits de gestion 
 
Lôestimation prudente du chapitre 70 sôappuie sur lôex®cution du budget 

2012. La moiti® de la baisse pr®visionnelle de ce chapitre sôexplique par la fin du 
remboursement par le SIVAT de la mise ¨ disposition dôun agent municipal. 
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La diminution du produit des loyers encaissés au chapitre 75 est liée 
principalement au d®part d®finitif de lôInspection D®partementale de lô£ducation 
Nationale. 

 
Comme chaque ann®e, lôensemble des loyers seront r®®valu®s en tenant 

compte des nouveaux indices de révision. 
 
 
Chapitres 73 ï Impôts et taxes 
Le tableau suivant sôappuie sur lô®tat de notification des bases 

prévisionnelles (N° 1259 COM) communiqué par les services fiscaux le 8 mars 
2013  

 

Taux 2012 2013 Variation 2012 2013 Variation

T.H. 13.35% 12 027 236 12 297 000 2.24% 1 605 636 1641649.5 2.24%

F.B. 27.77% 10 840 513 11 086 000 2.26% 3 010 410 3078582.2 2.26%

F.N.B. 79.20% 66 557 67 100 0.82% 52 713 53 143 0.82%

              Rôles Supplémentaires 41 010

4 709 770 4 773 375 2.24%

63 605

T.H. 245 521 235 294

F.B. 71 281 60 924

F.N.B. 11 944 11 817

T.P. Salaires 133 073 111 350

TOTAL  Compensations 461 819 419 385

-42 434

5 171 5895 192 760 0.41%

21 171

DIFFERENCE :

TOTAL  GENERAL

DIFFERENCE :

LES  RECETTES  FISCALES  2013 (Impôts Ménages) à taux constants

BASES PRODUIT

DIFFERENCE :

Compensations :

 
 
 
Lô®tat de notification des bases pr®visionnelles fourni par les services 

fiscaux fait apparaitre une évolution moyenne globale de 2,24%. Sachant que 
lô®volution nominale fix®e par la loi de finances est de 1,8%, lô®volution physique 
de nos bases est valorisée à 0,44%. 

 
A taux constant, le produit de lôimp¹t augmenterait de 63 Kú. 
 
La perte r®currente des compensations par lôEtat de la Taxe dôhabitation et 

de la Taxe Professionnelle se traduit cette année par une diminution du total des 
compensations de 42 Kú. 
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Chapitre 74 ï Dotations et Participations 
 
Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement large qui regroupe 

la Dotation Globale de Fonctionnement, la Dotation Solidarité Urbaine et la 
Dotation Nationale de Péréquation estimée à 2 512 Kú reste identique ¨ 2012 en 
raison de la stabilité du chiffre de la population Mazamétaine. 

 
Le total des compensations de lôEtat (TP, FB, FNB, TH) estim® ¨ 419 Kú 

pour 2013 devrait disparaitre progressivement dôici 2018. 
 
 
3 - 2 - Investissements :  
 
Malgré la raréfaction des aides extérieures, le programme des nouveaux 

investissements 2013 pourrait sô®quilibrer ¨ hauteur de 2 700Kú. (Voir tableau 
Annexe 1). 

 
Le solde de la tranche 1 de lôam®nagement de la Richarde, lôam®nagement 

de la rue du Rédondal (de la rue Louis Barthou à rue du Moulin), la cr®ation dôune 
voirie au domaine de Laprade, la démolition des trois usines rue de la Resse et le 
renforcement des quais (Arnette et Cazenave) représentent plus de 50% de ce 
programme dôinvestissement. 

 
Comme chaque année, la Ville consacrera une enveloppe importante aux 

investissements dit « courants è qui participent au maintien et ¨ lôam®lioration du 
patrimoine ainsi quô¨ la modernisation des services municipaux et ¨ la mise aux 
normes des installations. 

 
Ces opérations seront financées pour moiti® par lôutilisation dôune partie de 

lôexc®dent cumul® (environ 1 050 Kú) et lôautofinancement d®gag® par la section 
de fonctionnement (environ 300 Kú) compte tenu des pr®visions de d®penses et 
des recettes évoquées ci-dessus. 

 
Le complément du financement sera apporté par le Fonds de 

Compensation de la TVA, les cessions, les amendes de police et autres 
subventions.  

 
Un emprunt pr®visionnel de 600 Kú serait n®cessaire pour cl¹turer le 

financement de ce programme dôinvestissement.  
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4 ï Lô®quilibre financier ¨ moyen terme 2012 - 2017 : 
 
Lô®quilibre financier ¨ moyen terme est le point qui nous pr®occupe le plus. 

Les marges de manîuvres sont faibles, nous lôavons d®j¨ dit, nous nôavons pas 
de possibilités importantes, surtout si maintenant lôEtat se d®sengage 
progressivement et cela peut être par voie de conséquence le Département, la 
Région. Je pense que cela nous conforte dans la prudence que nous avons 
appliquée depuis maintenant 5 ans. 

 
Côest un point de vue, il faut pr®server lôavenir, quel que soit le r®sultat des 

élections dans un an. 
 
 

2012 2013 2014 2015 2016 2017

11 498 11 347 11 373 11 400 11 476 11 511

9 504 9 800 9 968 10 140 10 314 10 492

1 993 1 547 1 404 1 260 1 162 1 020

186 -32 -32 -32 -32 -32

252 22 22 22 22 22

65 54 54 54 54 54

2 179 1 516 1 373 1 228 1 131 988

139 151 141 123 108 160

2 041 1 365 1 232 1 105 1 022 828

434 431 433 347 316 359

1 607 934 799 758 706 469= EPARGNE NETTE (EN)

* y compris financiers hors intérêts (produits et charges) et provisions réelles (dotations et reprises)

    = Produits exceptionnels larges*

    - Charges exceptionnelles larges*

= EPARGNE DE GESTION (EG)

- Intérêts

= EPARGNE BRUTE (EB)

- Capital

+ Solde exceptionnel large

CHAINE DE L'EPARGNE

Kú

Produits de fct. courant

- Charges de fct. courant

= EXCEDENT BRUT COURANT (EBC)

 
 
En raison de la stabilit® des produits de fonctionnement courant (+13 Kú) 

sur la période 2012 / 2017, qui tient compte de la suppression des compensations 


